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Pour  
les Salariés 
de la CCNT  

ATELIERS & 
CHANTIERS 

d’INSERTION 
 
 
 
 
 

Maintien et 
Amélioration  

de la convention 
collective 

 
 
 
 
 

 
Fédération Nationale  

de l’Action Sociale 
FNAS FO 

7, passage Tenaille 
 75014 PARIS 

 
En 2020, 

nous combattons 
pour la retraite 
par répartition 

Véronique 
MENGUY 
 
06 81 75 62 76 

https://www.fnasfo.fr/


A quoi sert un 
syndicat :  
 
 des adhérents de toute catégorie 

professionnelles 

 à l’écoute de chacun 

 pour permettre de connaître ses 

droits 

 faire respecter ses droits  

 négocier 

 se défendre 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

ON SE BAT EN 2020 
POUR 

 
 le respect et la mise en œuvre 

systématique des clauses 

d'insertion du code des marchés 

publics dans les appels d’offres, 

 la réduction de la part 

d'autofinancement imposée aux 

Chantiers d'Insertion, 

 le financement pérenne sur 

fonds publics à hauteur des 

besoins réels, des structures et 

des actions menées, 

 l’abrogation de la circulaire du 

10 décembre 2008, qui impose 

des objectifs de résultats 

drastiques, ayant pour 

conséquence l’exclusion des 

publics les plus éloignés de 

l’emploi, 

 l'amélioration de la convention 

collective des Ateliers et 

Chantiers d’Insertion, 

 

 

 

 

 la renégociation d'un accord 

sur les classifications qui 

intègre la reconnaissance pour 

tous les salariés des qualifications 

et diplômes obtenus dans le 

secteur social et médico-social, 

 une véritable et conséquente 

progression des salaires par 

l'ancienneté, 

 la suppression de l'entretien 

annuel d'évaluation et la fin de la 

période probatoire imposée lors 

de l'accession à une 

responsabilité supérieure, 

 l’attribution du droit syndical 

rémunéré. 

 

ACTIONS 
Accompagner, 
Défendre, 
Informer, 
Négocier 


